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Ce document est réalisé en gros caractères  

pour les personnes mal-voyantes 
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Rappel réglementaire 
Le présent document a été rédigé afin de répondre à l’arrêté du 
19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de 
mise à jour du registre public d’accessibilité des établissements 
recevant du public. 

I. - Extraits de l’arrêté : 

Le registre public d’accessibilité contient les pièces suivantes ou 
une copie de celles-ci : 

1° Lorsque l’établissement est nouvellement construit, l’attestation 
prévue par l’article L. 111-7-4 après achèvement des travaux 

2° Lorsque l’établissement est conforme aux règles d’accessibilité 
au 31 décembre 2014, l’attestation d’accessibilité prévue à l’article 
R. 111-19-33 

3° Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité 
programmée conformément aux articles R. 111-19-31 à R. 111-
19-47, le calendrier de la mise en accessibilité de l’établissement 

4° Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité 
programmée comportant plus d’une période, le bilan des travaux 
et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié 
de la durée de l’agenda, prévu à l’article D. 111- 19-45 

5° Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité 
programmée et à l’achèvement de celui-ci, l’attestation 
d’achèvement prévue à l’article D. 111-19- 46 

6° Le cas échéant, les arrêtés préfectoraux accordant les 
dérogations aux règles d’accessibilité mentionnées à l’article R. 
111-19-10 

7° Lorsque l’établissement a fait l’objet d’une autorisation de 
construire, d’aménager ou de modifier un établissement recevant 
du public, la notice d’accessibilité prévue à l’article D. 111-19-18 
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8° Le document d’aide à l’accueil des personnes en situation de 
handicap à destination du personnel en contact avec le public 
élaboré par le ministre en charge de la construction 

9° Les modalités de maintenance des équipements d’accessibilité 
tels que les ascenseurs, élévateurs et rampes amovibles 
automatiques. 

Le personnel d’accueil doit être en capacité d’informer l’usager 
des modalités d’accessibilité aux différentes prestations de 
l’établissement. 

II. - Pour les établissements recevant du public de 1ère à 4ème 
catégorie : 

En plus des éléments mentionnés ci-dessus, le registre public 
d’accessibilité contient une attestation signée et mise à jour 
annuellement par l’employeur décrivant les actions de formation 
des personnels chargés de l’accueil des personnes en situation 
de handicap et leurs justificatifs. Lorsque le personnel chargé de 
l’accueil des personnes en situation de handicap est affecté à 
plusieurs établissements, cette attestation peut être réalisée pour 
l’ensemble des établissements concernés. 
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Informations préliminaires 
France Miniature vous emmène en voyage à travers la France, de 
région en région, de monument en monument. Des ateliers 
ludiques ainsi que des attractions sont installées pour vos enfants. 

 

Sur place, vous pourrez également vous restaurer en profitant de 
l’un de nos points de vente ou utiliser la zone de pique-nique mise 
à votre disposition. 

 

France Miniature est un établissement recevant du public, en  plein 
air avec accès payant, et ayant sur son terrain 4 sous 
établissements également directement concernés par ce registre : 

 

- Le Restaurant « Les Provinces » 
- L’Aire de loisirs « le Cirque des Zinzins » 
- Le Restaurant « La Gourmandine » 
- La boutique 

Ces établissements sont à des degrés d’avancement différents en 
termes d’accessibilité, des modifications sont en cours de réalisation 
ou planifiées. 

 
Par ce document, nous avons tenu à vous communiquer des  
informations pratiques dans le cadre de la qualité d’usage et de 
l’expérience que nous souhaitons assurer à nos visiteurs. 
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France Miniature met tout en œuvre au quotidien afin d’accueillir 
au mieux ses visiteurs en situation de handicap ou ayant des 
besoins spécifiques. 

Toutes les informations sont décrites sur le site internet de 
France Miniature. 

Chaque salarié est à même de vous aider lors de votre visite afin de 
vous guider et de vous assister au mieux sur le parcours. 

Un plan est à votre disposition, il a spécialement été conçu pour 
faciliter votre visite. 

 

Accès à France Miniature 

Le tarif d’accès à France Miniature est réduit pour les personnes en 
situation de handicap sur présentation de leur CMI. 

 

Cheminements à travers les régions : 

Les cheminements principaux sont larges, stabilisés, 
globalement horizontaux, sans devers et non meubles. Il n’y a pas 
d’obstacles au déplacement. 

La majorité des allées sont bordées par des câbles tendus entre 
poteaux, des bordures ou de la végétation. Les changements de 
textures du sol sont détectables à la canne. 

Visiteur UFR : le concept de France Miniature étant fidèle à la 
reproduction de l’hexagone, les reliefs des « zones 
montagneuses », principalement les Alpes et les Pyrénées, 
possèdent des cheminements pentus qui nécessiteront une 
assistance aux personnes utilisant des fauteuils roulants 
manuels. Soyez très vigilants dans les descentes. 
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Des indications graphiques sont régulièrement disposées sur le 
parcours, elles permettent de se localiser et de s’orienter sur 
l’ensemble du jardin. 

Chaque maquette est numérotée et dispose d’une 
information écrite sur place. 

 

Certaines d’entre elles vous permettent de scanner un QR- Code afin 
d’avoir une information verbale 
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Stationnement : 

Notre parking possède des places adaptées aux détenteurs de CMI « 
Stationnement ». 

Accès aux établissements : 

Les bâtiments et leurs entrées sont repérés, de plain-pied ou 
accessibles par un plan incliné. 

Les portes se manœuvrent sans effort, les poignées sont 
préhensibles. 

Lorsqu’il existe des baies ou portes vitrées, elles sont repérables par des 
éléments visuels contrastés. 

Sanitaires : 

Il existe deux blocs sanitaires sur le parc, l’un à l’entrée du parc, l’autre 
à proximité de l’aire de piquenique. Ces deux blocs sanitaires possèdent 
des sanitaires adaptés. 

Les restaurants « La Gourmandine » et « Les Provinces » ont leurs 
propres sanitaires. 

Visiteurs UFR : Il existe deux blocs sanitaires dans le restaurant 
« Les Provinces ». Demandez au personnel de vous indiquer celui 
qui est adapté. 
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Restauration : 

Deux points de restauration sont proposés : 

- Les Provinces : restaurant traditionnel en service à table à la carte 
ou au menu 

Visiteurs UFR : Il existe deux blocs sanitaires dans le restaurant « 
Les Provinces ». Demander au personnel de vous indiquer celui 
qui est adapté. 

- La Gourmandine : restauration rapide en service au 
comptoir proposant des prestations de snacking, de glaces 
… Le comptoir possède une partie abaissée. 

 

Boutiques : 

Notre boutique se situe à l’entrée/sortie du parc. 

Notre personnel est à votre disposition pour vous aider dans le 
choix de vos achats si des articles sont en hauteur ou autre. 

Le point de vente dispose d’un comptoir abaissé 
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Attractions : 

Nos attractions sont accessibles à toutes les personnes en situation 
de handicap (*), néanmoins pour des raisons de sécurité, des 
restrictions d’accès peuvent s’appliquer en fonction de : 

- votre morphologie 

- votre possibilité à vous transférer seul ou avec l’aide d’un tiers 
sur le siège de l’attraction 

(*) Veuillez consulter le plan qui vous a été remis pour les rares 
exceptions. 
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Le personnel : 
 

Que vous veniez pour vous balader ou pour ne manquer aucune 
activité ou attraction, nos équipes sont à votre écoute afin de 
répondre sur mesure à vos sollicitations spécifiques. 

 

Les salariés permanents ou saisonniers ainsi que nos prestataires 
sous-traitants sont formés à l’approche du handicap, ils ne vous 
questionneront jamais sur votre situation, mais sur vos besoins afin 
de rendre votre environnement au sein de France Miniature 
possible pour que vous puissiez passer un excellent moment en 
famille ou entre amis. 

 

De passage pour la première fois ou habitués, vous êtes les bienvenus 
dans ce parc conçu pour vous faire voyager en France sur quelques 
heures. 
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Le Cirque des Zinzins 

 

DECLARATION D’AMENAGEMENTS 
 

10 - Notice Descriptive Accessibilité PMR 
 

Février 2019 
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Objet du programme 
1.1 Présentation générale : 

La présente déclaration concerne l’installation dans un bâtiment existant du parc France Miniature d’un parcours 

acrobatique en hauteur appelé « Le Cirque des Zinzins ». 

Ce parcours est conçu et installé par la société XTREME ADVENTURES. Il s’inspire des parcours de type « accrobranche » 

réalisés en extérieur sur des arbres existants sélectionnés à cette fin et qui permettent d’enchaîner différents « ateliers » 

entre 2 arbres successifs mais s’en distingue par 2 caractéristiques fondamentales : 

- La structure support des différents ateliers est une structure artificielle (ici une charpente métallique) 

- La mise en sécurité des ateliers est basée sur une sécurité collective et non sur une assurance individuelle de type 

baudrier + ligne de vie : 

o Par la mise en place sous l’ensemble des ateliers d’un filet antichute tendu sur la même structure 

o Le filet antichute se retourne en périphérie sur l’ensemble du périmètre et sur environ 2 mètres de 

hauteur 

Ces dispositions permettent de sécuriser de façon collective l’ensemble des ateliers et de dispenser les usagers du port 

d’un baudrier et de l’observation stricte des règles d’encordement. En conséquence, l’équipement peut accueillir de jeunes 

enfants auxquels un parcours classique en sécurité individuelle ne serait pas accessible. 

Chaque poteau métallique de la structure porteuse est équipe d’une plateforme en bois de diamètre 1.60 mètres, les 

« ateliers » sont des modes de déplacement variés permettant d’aller d’une plateforme à l’autre en alternant différents 

types de difficultés. 

Le parcours comprend un niveau général situé à environ +3.60 au-dessus du dallage du bâtiment existant (niveau de la 

mezzanine) et un niveau supérieur partiel (au droit des 4 poteaux centraux) situé à environ +6.80. 

Le parcours « Le Cirque des Zinzins » sera installé dans le bâtiment existant Hall d’Exposition, situé en limite Sud Ouest 

du site de France Miniature, à proximité de l’accès technique et maintenance du 25 route du Mesnil. 

Ce bâtiment est actuellement occupé au RDC par un restaurant (depuis l’ouverture de France Miniature) et un par un 

circuit automobile destiné aux enfants (depuis 2006) et au R+1 (niveau partiel) par une salle du même restaurant et une 

salle de réunion / séminaire. 

Le parcours acrobatique viendra se superposer au circuit automobile. La nature de l’équipement projeté permettra de 

conserver sans modification les installations existantes, la structure métallique support du filet étant implantée de façon à 

ce que l’activité du circuit automobile ne soit pas affectée. 

Le bâtiment existant est actuellement classé en type L 2ième catégorie avec activité de type N, à l’intérieur du site de France 

Miniature, lui-même classé comme ERP de type PA 2ième catégorie avec activité de type L, M, N et Y. 

 

1.2 Fonctionnement de l’équipement : 

Un opérateur est en charge du fonctionnement de l’activité. Le fonctionnement est le suivant : 

- L’opérateur distribue des chasubles colorées aux enfants souhaitant accéder au filet. 

- Les enfants gardent leurs chaussures et entrent dans le filet avec la chasuble colorée 

- L’accès aux différents ateliers est libre depuis le filet. Un parcours fléché est suggéré pour profiter au mieux de 

chaque atelier 

- Les enfants peuvent quitter à tout moment le filet en passant par l’accès principal ou en empruntant un toboggan 

- La durée maximale à l’intérieur du filet est de 15 minutes. Au-delà de ce délai, l’opérateur invite les enfants à 

quitter le filet.  

- L’opérateur récupère les chasubles colorées et distribue des chasubles d’une autre couleur aux enfants suivants. 

L’accès au parcours se fera depuis la mezzanine par un pont de filet et la sortie par une rampe de filet située entre 2 
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poteaux de la structure support. 

Le parcours sera accessible sans limite d’âge ou de poids, de façon autonome pour les enfants de taille supérieure à 1 

mètre et sous réserve d’être accompagnés par un adulte pour les enfants de taille inférieure à 1 mètre, une toise étant 

disposée à proximité de l’entrée. 

1.3 Autres éléments : 

Le projet comprend également l’installation de jeux gratuits en bois pour les tout-petits et un corner de vente, ainsi que 

la modification de l’éclairage de la halle et la dépose des baffles acoustiques suspendues au plafond. 

Le reste des installations, notamment corps d’état technique, n’est pas modifié. 

Enfin, un ascenseur basse vitesse sera mis en place pour permettre l’accès des visiteurs PMR aux équipements du R+1, la 

salle de réunion / séminaire existante étant en conséquence adaptée pour pouvoir être utilisée le cas échéant comme 

Espace d’Attente Sécurisé. 

Le parcours acrobatique sera, dans sa conception, son installation et son fonctionnement en conformité avec les Normes 

NF EN 15567-1 et NF EN 15567-2. La conformité sera attestée par le Bureau de Contrôle agréé TUV Nord. 

1.4 Cas particulier du Parcours acrobatique : 

Les conditions d’accès aux fonctions existantes situées en RDC (Restauration et Circuit voitures) ne sont pas modifiées 

par le projet et sont conformes aux dispositions réglementaires. L’accès aux fonctions existantes en R+1 (Restauration et 

Réunion / Séminaires) sera rendu conforme par la mise en place d’un ascenseur (voir 2.6.2 ci-dessous). 

En ce qui concerne le Parcours acrobatique lui-même, sa nature (« sol » en filet souple, accès et sortie pas des ponts ou 

rampes en filet) rend sa conformité impossible pour certains handicaps. Il est rappelé ici que si toutes les dispositions sont 

prises pour permettre l’accès à tous les visiteurs jusqu’au point d’entrée du parcours, la nature même de l’installation 

projetée obligera à certaines restrictions d’usage. 

L’ouverture au public de l’ensemble est prévue en avril 2019. 

 

Accessibilité PMR 
2.1 - Dispositions relatives aux cheminements extérieurs 

Les dispositions existantes ne sont pas modifiées par le projet. 

L’accès au site se fait en véhicule depuis le boulevard André Malraux. Cet accès est commun à tous les visiteurs et permet 

d’atteindre la zone de stationnement. 

2.2 – Dispositions relatives au stationnement automobile 

Les dispositions existantes ne sont pas modifiées par le projet. 

Le parc de stationnement, aménagé en plein air comporte 800 places dont 13 places respectant les caractéristiques 

dimensionnelles des places PMR : Longueur 5.00 / Largeur 2.50+0.80 / horizontale au dévers près (2%). Ces places seront 

regroupées à l’entrée du parking. 

Signalétique appropriée (panneaux verticaux + pictogramme au sol). 

L’accès au cheminement piéton desservant l’entrée du site se fait sur un sol dur (enrobé ou asphalte) sans seuil ni ressaut, 

toutes pentes inférieures à 4%. 

2.3 - Dispositions relatives aux accès à l’établissement ou l’installation 

Les dispositions existantes ne sont pas modifiées par le projet. 

Depuis les stationnements, l’accès se fait par un cheminement piéton. 

Les caractéristiques de ce cheminement sont les suivantes : sol dur (asphalte, enrobé, béton désactivé), non glissant, non 

réfléchissant, sans seuil ni ressaut supérieur à 2 cm, toutes pentes inférieures à 4%, largeur 2.00 mètres minimum, pente 

en dévers inférieure à 2%, contraste visuel et tactile avec l’environnement (asphalte / espace vert), absence de fente de 

largeur supérieure à 2 cm (caniveaux EP). 

2.4 - Dispositions relatives à l’accès aux bâtiments et à l’accueil du Public 

Les dispositions existantes ne sont modifiées par le projet, ni au niveau de l’accès au site, ni à celui de l’accès au 

Bâtiment Hall des Expositions. 

Point d’entrée repérable visuellement. 
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L’accès au Bâtiment Hall des Expositions se fait, pour le Restaurant, de plain-pied depuis les circulations extérieures 

existantes, et pour le circuit voitures et le parcours acrobatique par l’intermédiaire d’une rampe existante extérieure, 

largeur 1.80 mètres, pente inférieure à 5% et longueur inférieure à 10 mètres complétée par une rampe intérieure de 

même caractéristiques. Ces dispositions sont existantes et non modifiées par le projet. 

Il n’y a pas de comptoir d’accueil ou d’information ni de caisse de paiement. 

2.5 - Dispositions relatives aux circulations intérieures horizontales 

Les dispositions existantes ne sont pas modifiées par le projet. 

En ce qui concerne le Parcours acrobatique en lui-même, la nature de l’équipement dont le « sol » est constituée d’un filet 

souple auquel on accède par un pont ou une rampe de filet le rendant non accessible pour certains handicaps. 

2.6 - Dispositions relatives aux circulations intérieures verticales 

Les dispositions existantes ne sont pas modifiées par le projet. 

Les escaliers ou emmarchements sont conformes aux dispositions de l’article 3.6.1 ci-dessous.  

L’accès au niveau R+1 sera rendu possible au visiteur PMR par la mise en place d’un ascenseur. Les caractéristiques de 

l’ascenseur seront conformes aux dispositions ci-dessous de l’article 3.6.2 ci-dessous. 

2.6.1 – Escaliers 

Les dispositions existantes ne sont pas modifiées par le projet. 

Les escaliers sont conformes aux dispositions de l’article 7 de la circulaire 2007-53 du 30.11.2017 : (largeur minimale 140 

cm, éveil de vigilance en palier haut, marches inférieures à 16 cm en hauteur, largeur 30 cm, contraste des nez de marche, 

contraste des 1ère et dernière contremarches, débords des nez de marche limités, mains-courante de chaque côté en 

débord de 30 cm par rapport au nez des 1ère et dernière marche). 

En ce qui concerne le Parcours acrobatique en lui-même, la nature de l’équipement dont le « sol » est constituée d’un filet 

souple auquel on accède par un pont ou une rampe de filet le rendant non accessible pour certains handicaps. 

2.6.2 – Ascenseur basse vitesse 

Les différents niveaux reliés sont les suivants : 

- RDC (Restaurant et Circuit voitures) : 0.00 

- R+1 (Restaurant, Réunion / Séminaires, Parcours acrobatique : +3.65 

 

Ascenseur sur pylône métallique, service traversant, dimensions de la nacelle 100*140, portes palières automatiques, 

espaces de retournement à chaque palier. La position des commandes d’appel et de fonctionnement seront conformes 

aux prescriptions de l’article 7.2 de la circulaire DGUHC 2007-53 du 30.11.2017. 

Appareil conforme à la Norme NF EN 81-41 et à la directive machine 2006/42 CE. 

2.7 - Dispositions relatives aux tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques 

Sans objet. 

2.8 - Dispositions relatives aux revêtements de sol, murs et plafonds 

Les dispositions existantes ne sont pas modifiées par le projet. 

2.9 - Dispositions relatives aux portes, portiques et sas 

Les dispositions existantes ne sont pas modifiées par le projet. 

L’accès au Parcours Acrobatique ne nécessite la manœuvre d’aucune porte, l’ensemble des portes existantes dans le 

bâtiment sera conservé sans modification.  

Les portes existantes ont les caractéristiques suivantes : 

- Largeur minimale 90 cm (80 cm pour les portes des sanitaires non adaptés), vantail 90+50 pour les portes tiercées 

- Espace de manœuvre de porte (sauf sanitaire non adapté) 

- Dans les sas, espace de manœuvre devant chaque porte, hors débattement de l’autre porte 

- Poignée de manœuvre à plus de 40 cm des angles rentrants 

 

Il n’y a pas de porte automatique ou de porte sous contrôle d’accès. 

2.10 - Dispositions relatives aux équipements et dispositifs de commande dans les locaux ouverts au Public 

Les dispositions existantes ne sont pas modifiées par le projet. 

Il n’y a pas de système d’appel ou d’interphonie ni de comptoir d’accueil et les dispositifs de communication ne sont pas 

sonorisés. 
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2.11 - Dispositions relatives aux sanitaires 

Les dispositions existantes ne sont pas modifiées par le projet. 

Les ensembles sanitaires existants présentent les caractéristiques suivantes : 

- Seuils d’entrée de hauteur inférieure à 2 cm 

- Espace de manœuvre avec possibilité de ½ tour (Ø150) 

- Un lave-main avec vide inférieur 0.60*0.60*0.70h 

- Sèche-main électrique hauteur entre 0.90 et 1.30 

- Un urinoir surbaissé 

- Sanitaire adapté comprenant : 

o Espace de manœuvre intérieur avec possibilité de ½ tour(Ø150) 

o Dispositif de fermeture de porte 

o Espace d’usage 80*130 latéral à la cuvette 

o Cuvette hauteur entre 0.45 et 0.50 abattant inclus 

o Barre d’appui latérale, hauteur entre 0.70 et 0.80 

o Lave-mains hauteur maximale 0.85 

- Sol carrelage 

- Caniveaux ou siphons de sol avec grilles inférieure à 2 cm 

 

2.12 - Dispositions relatives aux sorties 

Les dispositions existantes ne sont pas modifiées par le projet. 

Les sorties existantes sont conformes aux dispositions de l’article 13 de de la circulaire DGUHC 2007-53 du 30.11.2017, 

notamment en matière de repérage, atteinte et usage. 

 

2.13 - Dispositions relatives à l’éclairage 

Les dispositions existantes ne sont pas modifiées par le projet. 

Le niveau d’éclairement dans les bâtiments est conforme aux exigences de l’article 14 de circulaire DGUHC 2007-53 du 

30.11.2017. 

2.14 - Dispositions supplémentaires relatives aux établissements recevant du Public assis 

Sans objet. 

2.15 - Dispositions supplémentaires relatives aux établissements comportant des locaux d’hébergement 

Sans objet. 

2.16 - Dispositions supplémentaires relatives aux douches et cabines 

Sans objet. 

2.17 - Dispositions supplémentaires relatives aux caisses de paiement disposées en batterie 

Sans objet. 
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- Sur demande 
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fred.roussel@3saconseil.com 

      

[Date] 
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SUPPORT DE FORMATION 

 

1. Introduction 

• Définition du handicap et diversité des situations 

Le handicap se définit comme une limitation d’activité ou une restriction de participation à la 
vie en société subie dans son environnement en raison d’une altération substantielle, durable 
ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques. 
Il existe une grande diversité de handicaps qui peuvent être visibles ou invisibles, permanents 
ou temporaires, et nécessitant des adaptations spécifiques selon chaque situation. 

 

• Importance de l’accueil des personnes en situation de handicap 

L’accueil des personnes en situation de handicap est essentiel pour garantir leur inclusion et leur 
autonomie. Un accueil adapté permet de : 

• Favoriser l’égalité d’accès aux services et aux informations. 

• Améliorer l’expérience et le confort des personnes concernées. 

• Valoriser une image positive et inclusive de l’entreprise. 

• Se conformer aux obligations légales et éthiques. 

• Sensibiliser l’ensemble du personnel à l’accessibilité et à la diversité. 

 

• Cadre légal et obligations des entreprises 

La loi impose aux entreprises et aux établissements recevant du public (ERP) de garantir 

l’accessibilité aux personnes en situation de handicap. Plusieurs textes encadrent ces 

obligations : 

• Loi du 11 février 2005 : Cette loi pour l’égalité des droits et des chances impose aux 

entreprises d’adapter leurs infrastructures et services afin de rendre leur accueil accessible à 

tous. 

• Obligation d’accessibilité des ERP : Tous les établissements recevant du public doivent 

mettre en place des aménagements pour assurer l’accessibilité physique (rampes, 

ascenseurs, signalétique adaptée, etc.) et sensorielle (boucles magnétiques, signalétique en 

braille, etc.). 

• Formation du personnel : Les entreprises doivent veiller à sensibiliser et former leurs 

employés à l’accueil des personnes en situation de handicap. 
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• Sanctions en cas de non-respect : Le non-respect des obligations légales peut entraîner des 

sanctions administratives et financières. 

L’application de ces mesures garantit une meilleure inclusion et contribue à un accueil de qualité pour 
tous les publics. 

 

2. Les différents types de handicaps 

• Handicap moteur 

 
Description : 
Ce type de handicap concerne les limitations de déplacement ou de manipulation dues à des 
problèmes musculaires, osseux ou neurologiques. Les personnes concernées peuvent utiliser des 
aides à la mobilité telles que fauteuils roulants, béquilles ou prothèses. 

Besoins et adaptations :  

Mise en place de rampes d’accès et d’ascenseurs. 

Aménagement des espaces (portiques, portes larges, comptoirs accessibles). 

Signalisations tactiles ou visuelles pour faciliter les déplacements. 

• Handicap sensoriel 

 
Déficience visuelle :  

Description : 
Inclut la malvoyance ou la cécité totale. 

Besoins et adaptations :  

Utilisation de supports en braille ou en gros caractères. 

Mise en place d’un éclairage adapté et de contrastes visuels forts. 

Orientation par des repères tactiles et sonores. 

Déficience auditive :  

Description : 
Peut aller d’une surdité partielle à une surdité totale. 



Registre Public d’Accessibilité – Février 2019 24 

 

 

Besoins et adaptations :  

Installation de dispositifs de boucles magnétiques et d’aides auditives. 

Formation du personnel à quelques notions de langue des signes ou à l’utilisation d’outils de 
communication écrite. 

Utilisation de supports visuels pour transmettre les informations. 

 
 

• Handicap cognitif et mental 

Description : 
Ce type de handicap englobe les troubles de l’apprentissage, les déficiences intellectuelles ou les 
troubles neurodéveloppementaux. Ces handicaps affectent la capacité de traitement de l’information, 
la mémorisation ou la compréhension. 

Besoins et adaptations :  

Communication simplifiée avec des phrases claires et des visuels explicatifs. 

Utilisation de pictogrammes et de supports multimédias interactifs. 

Accompagnement personnalisé pour l’accès aux services,  

 

• Handicap psychique 

Description : 
Regroupe les troubles liés à la santé mentale comme l’anxiété, la dépression, ou d’autres troubles 
psychiques. 

 

Besoins et adaptations :  

Mise en place d’un environnement calme et sécurisant. 

Formation du personnel à l’écoute active et à la gestion des situations de stress. 

Adaptation des interactions pour éviter les gestes brusques ou les intrusions dans l’espace 
personnel. 

Offrir un accompagnement discret et respectueux pour favoriser le bien-être et la confiance. 
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3. Principes d’un bon accueil 

a. Posture et communication adaptée 

• Attitude bienveillante et respectueuse : 

Le personnel doit adopter une posture ouverte et chaleureuse, en se montrant attentif aux 

besoins des personnes en situation de handicap. Il est essentiel d’accueillir chacun avec 

respect et dignité, sans préjugés ni attitudes paternalistes. 

• Écoute active : 

Prendre le temps d’écouter les demandes ou les inquiétudes, poser des questions ouvertes 

pour mieux comprendre la situation et offrir un accompagnement personnalisé. 

• Clarté dans la communication : 

Utiliser un langage simple et précis, en évitant les termes techniques ou trop compliqués. 

Lorsqu’une personne a des difficultés à comprendre, reformuler ou utiliser des exemples 

concrets peut aider à clarifier les informations. 

• Utilisation de la communication non verbale : 

Adopter un sourire, maintenir un contact visuel adapté et utiliser des gestes naturels pour 

renforcer le message. La communication non verbale peut jouer un rôle crucial pour rassurer 

et instaurer un climat de confiance. 

 

c. Utilisation de supports et aides à la communication 

• Supports écrits et visuels : 

 

• Technologies d’assistance : 

Utiliser des outils numériques, comme des applications mobiles ou des dispositifs interactifs, 

qui facilitent l’accès aux informations pour les personnes malvoyantes ou rencontrant des 

difficultés de lecture. 

• Aides auditives et visuelles : 

Pour les personnes malentendantes, prévoir l’utilisation de boucles magnétiques, de sous-

titrages lors de présentations ou des dispositifs de communication écrite instantanée. 
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• Formation continue : 

Sensibiliser régulièrement le personnel aux outils et supports spécifiques permettant 

d’améliorer la communication avec toutes les catégories de handicaps. 

d. Attitudes à adopter et erreurs à éviter 

• Adopter une approche centrée sur la personne : 

Traiter chaque personne comme un individu à part entière en tenant compte de ses besoins 

spécifiques. Il est important d’éviter les généralisations ou les comportements standardisés qui 

pourraient ne pas convenir à tous. 

• Demander avant d’agir : 

Toujours solliciter l’accord de la personne avant de proposer une aide. Une offre d’assistance 

sans demande préalable peut être perçue comme intrusive ou condescendante. 

• Respecter l’autonomie : 

Encourager l’autonomie en fournissant des informations claires et en proposant un 

accompagnement discret, sans surprotéger ou infantiliser la personne. 

• Éviter les stéréotypes et les préjugés : 

Chaque personne est unique, et il est crucial de se détacher des idées préconçues sur le 

handicap. L’accueil doit se fonder sur l’écoute et l’adaptation aux besoins réels de la personne. 

• Sensibilisation et formation du personnel : 

Mettre en place des sessions régulières de formation pour rappeler les bonnes pratiques et 

sensibiliser aux erreurs fréquentes à éviter. Un personnel bien formé est mieux équipé pour 

offrir un accueil de qualité. 

4. Mise en situation et études de cas 

• Scénarios pratiques d’accueil 

• Exercices de mise en situation 

• Échanges et retour d’expérience 

5. Conclusion et engagement 

• Rappel des bonnes pratiques 

• Engagement des participants 

• Questionnaire de satisfaction 

 

Signature du Formateur : 
[Nom et Prénom] 

Cachet de l’Entreprise : 
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